
  
 

DDEC 72 – Mission BEP-ASH : « Affaire de tous » 
Besoins Educatifs Particuliers – Adaptation Scolaire et Scolarisation des élèves en situation de Handicap  

 

  

                                                    
 
 

 
RAPPEL : 

 
 Depuis la loi de février 2005, tous les établissements et tous les enseignants sont 

concernés : école inclusive 

 

 Dans l’enseignement catholique de la Sarthe, il y a 4 enseignants référents de 

scolarisation (cf. documents sur l’organisation des secteurs référents MDPH sur le 

site DDEC) avec 2 missions : 

 
 Assurer le lien entre les différents partenaires de la MDPH (Maison 

Départementale de la Personne Handicapée) pour une étude des 

compensations en vue de rendre faisable la scolarisation. 

 

 Accompagner l’établissement dans la mise en œuvre du PPS (Projet 

Personnalisé de Scolarisation) 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Cette fiche dûment complétée  

est à retourner à l’enseignante référente de votre secteur 

A la DDEC au 5 rue Robert Triger 72000 LE MANS  

 

SCOLARISATION DES ELEVES  

EN  

SITUATION DE HANDICAP 
 

Vous trouverez sur le site de la DDEC  

la fiche de demande d’accompagnement  

liée à la mise en œuvre du PPS 


